
 S.A.R.L Pompes Funèbres, Marbrerie, Salon Funéraire Lovergne & Fils 

18 Rue du Fayel   62630 Étaples sur mer 

03.21.84.98.54    Fax 03.21.84.98.56    E. Mail : POMPES-FUNEBRES-LOVERGNE@wanadoo.fr   

 

   Madame † Christiane VAMBRE-MAILLART, 
        son épouse   

  Laurent et Laurence VAMBRE-FAIT, 

  Nicolas et Coraline VAMBRE-GUERVILLE,   

  Rémi VAMBRE, 
                                                              ses enfants                          

  Louis, Camille et Lucas, Léa et Aurélien,  

  Charlotte et Anthony, Élisa, Eliot et Yanna, Walys, Baptiste 

          ses petits-enfants 

  Izac, Armel, Elias, 
         ses arrière-petits-enfants  

  Ses frères, sœurs, beaux-frères et belles-sœurs, 

  Ses neveux, nièces cousins et cousines, 

  Ainsi que toute la famille et ses amis, 

  Nelly et Franceska, 
         ses amies 

  Le Docteur Frédéric DUPONT, 
         son médecin  

              Ses infirmières, 

 Le Direction et le personnel de l’Ehpad La Canote d’Etaples-sur-Mer, 

 
  

ont la douleur de vous faire part du décès de 
 

 

Monsieur Charles VAMBRE  
                    

survenu à Rang-du-Fliers, le dimanche 18 janvier 2026 à l’âge de 84 ans.  
 

           La cérémonie religieuse sera célébrée le jeudi 22 janvier 2026 à 10 heures,  

       en l’église Saint Michel d’Etaples-sur-Mer.  
 

Réunion au salon funéraire 9 heures 30. 

 

L’offrande tiendra lieu de condoléances. 
 

 Selon la volonté de Monsieur VAMBRE, son corps sera incinéré au crématorium  

 de Saint Martin Boulogne (Le Rivage) le jeudi 22 janvier 2026 à 12 heures 15, 

suivie de la remise de l’urne au columbarium du cimetière du domaine des près  

d’Etaples-sur-Mer (nouveau) à 16 heures.             
  

 Vous pouvez déposer vos condoléances sur le site internet : www.pflovergne.fr 
 

 Dans l’attente de ses funérailles, Monsieur VAMBRE repose au salon funéraire : 

                                       18, Rue du Fayel 62630 Etaples-sur-Mer. 

                             (La famille recevra les visites de 15 heures à 19 heures).   

     Pas de plaque, que des fleurs naturelles s’il vous plaît. 

http://www.pflovergne.fr/

